
SCIENCES ÉCONOMIQUES
ET SOCIALES

 OBJECTIFS

Enseignement de spécialité 

1   GÉNÉRALE

Assurer les bases nécessaires à toutes les poursuites
d’études Post-Bac : 

BTS (Brevet technicien supérieur)

IUT (Institut Universitaire de Technologie) gestion des
entreprises et des administrations, immobilier, techniques
de commercialisation...

Facultés : sociologie, sciences, économie, droit

Classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE)

École : commerce

IEP (Institut d'Etude Politique)

COMPÉTENCES :

Maîtriser les connaissances de base
des sciences économiques, sociales et
politiques.

S'approprier des savoir-faire de
calcul, de lecture et interprétation de
données statistiques.

Développer de façon générale l'esprit
scientifique.

Acquérir des méthodes scientifiques
en apprenant à formuler des
hypothèses.

re

Acquérir des bases solides en sciences économiques, en
sociologie et sciences politiques.

Aider à préciser vos choix d'orientation pour
l'enseignement supérieur.

Développer vos aptitudes à débattre de façon rigoureuse
et structuré des grands problèmes contemporains.



Évaluation de la spé SES

Première : 4 h de spécialité 

Terminale : 6 h de spécialité 

Nombre d'heures

Thèmes

Apprendre à maitriser les méthodes des épreuves
du baccalauréat en matière de traitement de
questions complexes, d'analyses de données, de
sélection des connaissances d'exploitation de
document variés.

Construire des arguments et de raisonnements,
enfin, vous aller développer vos capacités
d'expression écrite et orale.

En économie : la monnaie et la politique monétaire, la
croissance économique, le commerce international, le
chômage...

En sociologie : le lien social, la déviance et la
délinquance, la mobilité sociale, les mouvements
sociaux...

En sciences politiques :  l'opinion publique, le vote,
l'engagement politique...

Les qualités développées
Si la spécialité est poursuivie en
Tle, les compétences en SES sont
alors évalués lors d'une épreuve
finale en fin de second trimestre,
la note obtenue est soumise au
coef 16.
Cette spécialité sera le support
d'un ou des sujets présenté au 
 Grand Oral.

Si la spécialité est abandonnée en
fin de 1re, la moyenne obtenue
lors de l'année est comptabilisée
dans le contrôle continu (soit
40% de la note finale du bac)
avec coef 8.


